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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-01-22-017

Récépissé de déclaration SAP - BARTHEZ Chloé
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberie • Égalité • Fraternité

république Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 844303008 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 7 décembre 2018 par Madame BARTHEZ Chloé, en qualité de micro­
entrepreneur, pour l'organisme BARTHEZ Chloé dont le siège social est situé 51, rue de la Glacière 75013 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 844303008 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d’enfants de+ 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 22 janvier 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle ERT
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

Unite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité « Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 838918399 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 5 décembre 2018 par Madame BUDALY PEEROO Saira Banon, en qualité de 
micro-entrepreneur, pour l'organisme BUDALY PEEROO Saira Banon dont le siège social est situé 12, rue 
Olivier Metra 75020 PARIS et enregistré sous le N° SAP 838918399 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)

- Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

- Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 janvier 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France mmUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 821372091 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 4 décembre 2018 par Madame DROUOT Julia, en qualité de micro­
entrepreneur, pour l'organisme DROUOT Julia dont le siège social est situé 119, boulevard Magenta 75010 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 821372091 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 janvier 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle JCHABB5RT
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 837767508 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R,7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 5 décembre 2018 par Madame FERTAS Khadidja, en qualité de micro­
entrepreneur, pour l'organisme FERTAS Khadidja dont le siège social est situé 19, rue du Moulinet 75013 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 837767508 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PFI et pathologies chroniques)

- Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PFI et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

- Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PFI et pathologies chroniques) 
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 janvier 2019

Constate :

articles.

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 801429192 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Liberté • Égalité • Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 9 mars 2019 par Monsieur GOLIKOV Nikolai, en qualité de micro-entrepreneur, 
pour l'organisme GOLIKOV Nikolai dont le siège social est situé 6, place Henri Frenay 75012 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 801429192 pour les activités suivantes :

Activité relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Travaux de petit bricolage

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 11 mars 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation,
DU TRAVAIL, ET DE
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS
idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 844242420 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 5 décembre 2018 par Mademoiselle HIPPOLYTE Léa, en qualité de micro­
entrepreneur, pour l'organisme HIPPOLYTE Léa dont le siège social est situé 38, rue de la Clef 75005 PARIS 
et enregistré sous le N° SAP 844242420 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 18 janvier 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75.sap@direccte.gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 833532302 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 4 décembre 2018 par Monsieur LEFEVRE Arthur, en qualité de micro­
entrepreneur, pour l'organisme LEFEVRE Arthur dont le siège social est situé 37, cours de Vincennes 75020 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 833532302 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Constate :

articles.

Paris, le 18 janvier 2019

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr
PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 842677288 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale DE Paris le 7 décembre 2018 par Mademoiselle BOUTEMEDJET Racha, en qualité de 
directrice générale, pour l'organisme WIZOU NOUNOU dont le siège social est situé 10, rue de Penthièvre 
75008 PARIS et enregistré sous le N° SAP 842677288 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode mandataire

- Garde d’enfants de+ 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 22 janvier 2019

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi ElUnité Départementale de Paris

Direction de l’Emploi et du Développement
Economique
Service S.A.P

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

N° SAP 840409023

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de service à la personne délivré le 9 août 2018.

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 2 janvier 2019, par Mademoiselle 
AUPETITGENDRE Justine en qualité de micro-entrepreneur.

Le PREFET DE PARIS

Article 1 Le siège social de l'organisme AUPETITGENDRE Justine, dont la déclaration 
d’organisme de service à la personne a été accordée le 9 août 2018 est situé à l’adresse 
suivante : 9, rue Mstislav Rostropovitch 75017 PARIS depuis le 1er janvier 2019.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 22 janvier 2019

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d’Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Constate :

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi  - 75-2019-01-22-015 - Récépissé modificatif de
déclaration SAP - AUPETITGENDRE Justine 20



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi 

75-2019-03-12-002
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Stéphane
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi

Unité Départementale de Paris

Direction de l’Emploi et du Développement 
Economique 
Service S.A.P

PREFET DE PARIS

Liberté • Égalité * Fraternité

république Française

DIRECCTE de la région Ile-de-France 
Unité Départementale de Paris

Récépissé de modification d’une déclaration 
d’un organisme de services à la personne 

N° SAP 520628231

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 
code du travail,

Vu le récépissé de déclaration d’un organisme de service à la personne délivré le 19 février 
2013.

Vu la demande de modification d'adresse présentée le 4 mars 2019, par Monsieur GALICHET 
Stéphane en qualité de micro-entrepreneur.

LE PREFET DE PARIS

Constate :

Article 1 Le siège social de l'organisme GALICHET Stéphane, dont la déclaration 
d’organisme de service à la personne a été accordée le 19 février 2013 est situé à l’adresse 
suivante : 10, rue Victorine Barreau 44320 CHAUMES-EN-RETZ depuis le 1er juillet 2018.

Article 2 Les autres articles demeurent inchangés.

Paris, le 12 mars 2019

Pour le Préfet de la Région Ile de France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d’Ile-de-France, 

Par subdélégation,^directrice adjointe
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Préfecture de Police

75-2019-03-15-002

Arrêté n° 2019-00234

portant mesures de police applicables à Paris à l’occasion

d’appels à manifester

dans le cadre du mouvement dit des « gilets jaunes » le

samedi 16 mars 2019
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CABINET DU PREFET 

 
 
 
 

Arrêté n°  2019-00234 
portant mesures de police applicables à Paris à l’occasion d’appels à manifester 

dans le cadre du mouvement dit des « gilets jaunes » le samedi 16 mars 2019 
 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code de l’environnement, notamment le chapitre VII du titre V du livre V ; 

Vu code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code pénal, notamment son article 431-9 ; 

Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 78-2-2 et 78-2-4 ; 

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 411-2 et L. 325-1 à L. 325-3 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 211-1 à L. 211-4 ; 

Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de police à 
Paris ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment ses 
articles 70 et 72 ; 

Vu le décret n° 2015-799 du 1er juillet 2015 relatif aux produits et équipements à risques ; 

Vu les réquisitions écrites du procureur de la République près le tribunal de grande instance de 
Paris prises en application de l’article 78-2-2 du code de procédure pénale pour la journée du 16 
mars 2019 ; 

Considérant que, en application de l’article L. 2512-13 du code général des collectivités 
territoriales, le préfet de police a la charge, à Paris, de l’ordre public, notamment la prévention 
des atteintes à la sécurité des personnes et des biens ; que, en application de l’article L. 2512-14 
du même code, il y réglemente de manière permanente ou temporaire les conditions de circulation 
ou de stationnement ou en réserve l’accès à certaines catégories d'usagers ou de véhicules pour 
des motifs liés à la sécurité des personnes et des biens, notamment en cas de manifestation de 
voie publique à caractère revendicatif ; 

Considérant que, en application des réquisitions écrites du procureur de la République près le 
tribunal de grande instance de Paris susvisées, les officiers de police judiciaire et, sur l’ordre et 
sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire, sont autorisés à procéder à des 
contrôles d'identité, ainsi qu’à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant sur la voie 
publique et à l’inspection visuelle des bagages, ainsi qu’à leur fouille, conformément à l’article 
78-2-2 du code de procédure pénale ; 

…/… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant les appels lancés et largement relayés sur les réseaux sociaux dans le contexte du 

mouvement dit des « gilets jaunes » à de nouvelles manifestations à Paris le samedi 16 mars 
prochain pour un Acte XVIII de la mobilisation ;  

Considérant que ces rassemblements, dont aucun n’a été déclaré, pourraient se concrétiser par la 
constitution de regroupements erratiques ou de cortèges sauvages et chercher à tirer profit des 
initiatives sociales et climatiques programmés le même jour dans la capitale, augmentant ainsi les 
risques de troubles à l’ordre public ; qu’il y a, à cet égard, tout lieu de penser que des individus 
déterminés, violents et très mobiles sont susceptibles de venir se greffer à ces rassemblements 
afin d’en découdre avec les forces de l’ordre, de commettre des dégradations du mobilier urbain, 
de véhicules et de commerces et, avec pour objectif principal, de s’attaquer aux institutions et 
principalement la présidence de la République ; 

Considérant, en outre, que la place de la Concorde est située à proximité de la présidence de la 
République et du ministère de l’intérieur, mais également des ambassades des Etats-Unis et du 
Royaume Uni ; qu’elle se trouve ainsi dans un périmètre dans lequel des mesures particulières et 
renforcées de sécurité sont assurées en permanence, notamment dans le contexte actuel de menace 
terroriste qui demeure à un niveau élevé ; que cette place et les voies adjacentes situées dans le 
secteur de ces institutions ne constituent pas dès lors des lieux appropriés pour accueillir des 
manifestations revendicatives, en raison des fortes contraintes de sécurité qui pèsent sur ces sites ; 

Considérant, par ailleurs, que le samedi 16 mars prochain de nombreux autres rassemblements 
et événements se tiendront dans la capitale et en province, qui mobiliseront les services de police 
et de gendarmerie, en particulier les unités de la réserve nationale, pour en assurer la sécurité et le 
bon déroulement, dans un contexte de menace terroriste qui, avec l’attentat meurtrier commis aux 
abords du marché de Noël de Strasbourg le mardi 11 décembre 2018, sollicite à un niveau élevé 
les forces de sécurité intérieure pour garantir la protection des personnes et des biens contre les 
risques d’attentat, dans le cadre du plan VIGIPIRATE renforcé ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de concilier l’exercice du droit de 
manifester avec les impératifs de l’ordre public ; que, dans ce cadre, elle se doit de prendre les 
mesures de nature à prévenir, outre les infractions à la loi pénale, les troubles à l’ordre public, à 
partir de l'appréciation qu’elle fait du risque qu’ils surviennent ; 

Considérant, dès lors, que répondent à ces objectifs, des mesures qui, sans interdire les 
manifestations liées au mouvement dit des « gilets jaunes » devant se tenir le samedi 16 mars 
2019, définissent un périmètre dans lequel des restrictions sont mises en œuvre, notamment à 
l’égard de rassemblements présentant des risques de troubles à l’ordre public, afin de garantir la 
sécurité des personnes et des biens et celle des sites et institutions sensibles que sont notamment 
la présidence de la République et le ministère de l’intérieur ; 

 
 Arrête : 
 

TITRE PREMIER 
MESURE INTERDISANT TOUT RASSEMBLEMENT LIE AU MOUVEMENT DIT DES « GILETS JAUNES » 

DANS UN PERIMETRE COMPRENANT LE PALAIS DE L ’ELYSEE 
 
Art. 1er - Les cortèges, défilés et rassemblements liés au mouvement dit des « gilets jaunes » 

sont interdits à Paris le samedi 16 mars 2019 dans le périmètre comprenant l’avenue de Marigny, 
la place Beauvau et la rue du Faubourg Saint-Honoré et délimité par les voies suivantes, qui y 
sont incluses : 

- Avenue Matignon ; 
…/… 
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- Rue de Penthièvre, dans sa partie comprise entre l’avenue Matignon et la rue Roquépine ; 

- Rue Roquépine ; 

- Rue d’Anjou, à partir du boulevard Malesherbes, en direction de la rue du Faubourg Saint-
Honoré ; 

- Rue de la Ville l’Evêque, à partir du boulevard Malesherbes, en direction de la rue d’Anjou ; 

- Rue Boissy d’Anglas ; 

- Rue Royale ; 

- Place de la Concorde, dans sa totalité ; 

- Pont de la concorde jusqu’au quai d’Orsay ; 

- Cours la Reine, dans sa partie comprise entre la place de la Concorde et l’avenue Avenue 
Franklin Delano Roosevelt ; 

- Avenue du Général Eisenhower ; 

- Avenue Franklin Delano Roosevelt, dans sa partie comprise entre le Cours la Reine et le Rond-
point des Champs-Elysées ; 

- Rond-point des Champs-Elysées, aux accès à l’avenue Franklin Delano Roosevelt, l’avenue 
des Champs-Elysées et l’avenue Matignon. 

 
TITRE II 

MESURES DE POLICE APPLICABLES DANS LE MEME PERIMETRE  
 
Art. 2  - Dans le périmètre et sur les voies mentionnés à l’article 1er, sont interdits, à compter de 

06h00 le samedi 16 mars 2019 et jusqu’à la fin des cortèges, défilés et rassemblements 
mentionnés à l’article 1er et des événements qui y sont liés : 

- La circulation des véhicules à moteur ; 

- Le port et le transport d’armes à feu, y compris factices, et de munitions, ainsi que de tous 
objets susceptibles de constituer une arme au sens de l'article 132-75 du code pénal. 

 
Art. 3  - L’accès au périmètre et voies mentionnés à l’article 1er se fait à l’angle des voies 

suivantes où des dispositifs de pré-filtrage et de filtrage sont mis en place, au passage desquels il 
sera procédé, par des officiers de police judiciaire et, sur leur ordre et sous leur responsabilité, des 
agents de police judiciaire à la visite des véhicules circulant, arrêtés ou stationnant, ainsi qu’à 
l’inspection visuelle des bagages et à leur fouille dans les conditions fixées par l’article 78-2-2 du 
code de procédure pénale : 

- Avenue Matignon et avenue Gabriel ; 

- Avenue de Matignon et rue du Faubourg Saint-Honoré ; 

- Rue du Cirque et avenue Gabriel ; 

- Rue Boissy d'Anglas et rue du Faubourg Saint-Honoré ; 

- Rue Royale et rue du Faubourg Saint-Honoré ; 

- Pont de la concorde et quai d’Orsay ; 

- Cours la Reine et avenue Franklin Delano Roosevelt, 

- Avenue Franklin Delano Roosevelt et rue Jean Goujon. 
…/… 
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Art. 4  - Sur décision expresse du représentant sur place de l’autorité de police et sur 

justification, les véhicules des riverains, des personnes pratiquant des soins à domicile, des 
personnes à mobilité réduite et des professionnels devant intervenir dans les secteurs de 
restriction prévus par le présent titre peuvent être autorisés à circuler dans le périmètre et voies 
mentionnés à l’article 1er, en y accédant par les points de filtrage mentionnés à l’article 3. 

 
Art. 5  - Les dispositions du présent titre ne sont pas applicables aux véhicules de sécurité et de 

secours. 
 
Art. 6  - Les véhicules en infraction avec les dispositions du présent titre peuvent être 

immobilisés et mis en fourrière dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3 code 
de la route. 

 
Art. 7  - Les mesures prévues par le présent titre peuvent être levées ou rétablies sur décision 

prise par le représentant sur place de l’autorité de police, en fonction de l’évolution de la 
situation. 

 
TITRE III 

MESURES DE POLICE APPLICABLES AUX ABORDS ET AU SEIN DES CORTEGES, DEFILES ET 

RASSEMBLEMENTS LIES AU MOUVEMENT DIT DES « GILETS JAUNES » 
 
Art. 8  - le port et le transport par des particuliers d’artifices de divertissement, d’articles 

pyrotechniques ou, dans des conteneurs individuels, de produits ou liquides inflammables, tels 
que l’essence, le pétrole, le gaz, l’alcool à brûler, le méthanol, la térébenthine, le white spirit, 
l’acétone, les solvants, sont interdits à Paris le samedi 16 mars 2019 aux abords et au sein des 
cortèges, défilés et rassemblements liés au mouvement dit des « gilets jaunes ». 

 
TITRE IV 

DISPOSITIONS FINALES  
 
Art. 9  - Les représentants sur place de l’autorité de police sont autorisés à prendre des mesures 

complémentaires à celles fixées par le présent arrêté, en fonction de l’évolution de la situation et 
lorsque les circonstances l’exigent. 

 
Art. 10 - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de l’ordre public et de la circulation, le 

directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le directeur de la direction 
opérationnelle des services techniques et logistiques, la directrice du renseignement, le directeur 
de la police judiciaire et la secrétaire générale de la ville de Paris sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de police, communiqué au procureur de la République de Paris et consultable sur le 
site de la préfecture de police www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

 
 Fait à Paris, le 15 Mars 2019 
 
 

Michel DELPUECH 
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autorisant les agents agréés du service interne de sécurité

de la Régie autonome des

transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité

dans certaines stations du

réseau, ainsi que dans les véhicules de transport les

desservant, le samedi 16 mars 2019
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CABINET DU PREFET 

 
 

Arrêté n°  2019-00237 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la Régie autonome des 

transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité dans certaines stations du 
réseau, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, le samedi 16 mars 2019 

 
Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment son article L. 2251-9 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72 ; 

Vu le décret n° 2007-1322 du 7 septembre 2007 modifié relatif à l'exercice des missions des 
services internes de sécurité de la SNCF et de la Régie autonome des transports parisiens, 
notamment sont chapitre II bis ; 

Vu la saisine en date du 15 mars 2019 de la direction de la sûreté de la Régie autonome des 
transports parisiens ; 

Considérant que, en application l’article 7-4 du décret du 7 septembre 2007 susvisé, les 
agents agréés du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens ne 
peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de 
transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux déterminés par 
l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à l'existence de menaces graves pour la 
sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; que cet 
arrêté est pris à Paris et dans le département des Hauts-de-Seine par le préfet de police ; 

Considérant les appels lancés dans le contexte du mouvement dit des « gilets jaunes », et 
largement relayés sur les réseaux sociaux, à de nouvelles manifestations à Paris le samedi 16 
mars prochain pour un Acte XVIII de la mobilisation ; 

Considérant que ces rassemblements, dont aucun n’a été déclaré, pourraient se concrétiser 
par la constitution de regroupements erratiques ou de cortèges sauvages et chercher à tirer 
profit des initiatives sociales et climatiques programmés le même jour dans la capitale, 
augmentant ainsi les risques de troubles à l’ordre public ; qu’il y a, dès lors, tout lieu de penser 
que des individus déterminés, violents et très mobiles sont susceptibles de venir se greffer à 
ces rassemblements afin d’en découdre avec les forces de l’ordre, de commettre des 
dégradations du mobilier urbain, de véhicules et de commerces ; 

Considérant que ces risques caractérisent les circonstances particulières liées à l'existence de 
menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

Considérant la nécessité d’assurer, dans ces circonstances, la sécurité des personnes et des 
biens par des mesures adaptées à ce niveau élevé de la menace ; 

.../… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer la 

sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace terroriste qui, 
avec l’attentat commis aux abords du marché de Noël de Strasbourg le mardi 11 décembre 
2018, demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques 
nécessaires à la sécurité des usagers de la Régie autonome des transports parisiens, qui relève 
au premier chef de la responsabilité de l’exploitant ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la Régie 
autonome des transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité dans certaines 
stations du réseau, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, le samedi 16 mars 
2019 répond à ces objectifs ; 

 
Vu l’urgence, 
 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports 

parisiens agréés dans les conditions prévues au chapitre II bis du décret du 7 septembre 2007 
susvisé peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le 
consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations de sécurité le samedi 16 
mars 2019 dans les stations suivantes, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, 
de leur ouverture à leur fermeture : 

- Gare Saint Lazare ; 
- Gare Montparnasse ; 
- Gare de l’Est ; 
- Gare du Nord ; 
- Gare de Lyon ; 
- La Défense ; 
- Châtelet-les-Halles ; 
- Auber ; 
- Havre Caumartin ; 
- Opéra ; 
- République ; 
- Bastille ; 
- Trocadéro ; 
- Boissière ; 
- Kléber ; 
- Saint Philippe-du-Roule ; 
- Saint Augustin ; 
- Miromesnil ; 
- Madeleine ; 
- Tuileries ; 
- Concorde ; 
- Champs-Elysées Clémenceau ; 
- Franklin Roosevelt ; 
- Georges V ; 
- Charles-de-Gaulle Etoile ; 
- Argentine ; 

…/… 
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- Varenne ; 
- Iéna ; 
- Alma-Marceau ; 
- Assemblée Nationale ; 
- Invalides ; 
- St-Michel ; 
- Denfert-Rochereau ; 
- Stalingrad ; 
- La Chapelle ; 
- Jaurès ; 
- Nation. 
 
Art. 2  - Le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet directeur du cabinet, le directeur de la police 

générale, le directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le directeur de 
l’ordre public et de la circulation, la directrice du renseignement et la présidente-directrice 
générale de la Régie autonome des transports parisiens sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs 
de la préfecture de police et de la préfecture des Hauts-de-Seine et consultable sur le site de la 
préfecture de police www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

 
 Fait à Paris, le 15 mars 2019 
 

Le Préfet de Police 
Pour le Préfet de Police 

Le préfet, directeur du cabinet 
  

Pierre GAUDIN 
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CABINET DU PREFET 

 
 

Arrêté n°  2019-00238 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF 

à procéder à des palpations de sécurité dans certaines gares parisiennes et versaillaises, 
ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, le samedi 16 mars 2019 

 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment son article L. 2251-9 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de 
police à Paris ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2007-1322 du 7 septembre 2007 modifié relatif à l'exercice des missions des 
services internes de sécurité de la SNCF et de la Régie autonome des transports parisiens, 
notamment sont chapitre II bis ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP, notamment son article 7-4 ; 

Vu la saisine en date du 14 mars 2019 de la direction de la sûreté de la SNCF ; 

Considérant que, en application l’article 7-4 du décret du 7 septembre 2007 susvisé, les 
agents du service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions prévues au 
chapitre II bis du même décret ne peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, 
stations, arrêts et véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou 
catégories de lieux déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code 
de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris à Paris et dans les transports en commun de 
voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de police ; 

Considérant les appels lancés dans le contexte du mouvement dit des « gilets jaunes », et 
largement relayés sur les réseaux sociaux, à de nouveaux rassemblements à Paris et à 
Versailles le samedi 16 mars prochain pour un Acte XVIII de la mobilisation ; 

Considérant que ces rassemblements, dont aucun n’a été déclaré, pourraient se concrétiser 
par la constitution de regroupements erratiques ou de cortèges sauvages ; qu’il y a, dès lors, 
tout lieu de penser que des individus déterminés, violents et très mobiles sont susceptibles de 
venir se greffer à ces rassemblements afin d’en découdre avec les forces de l’ordre, de 
commettre des dégradations du mobilier urbain, de véhicules et de commerces ; 

Considérant que ces risques caractérisent les circonstances particulières liées à l'existence de 
menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

.../… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant la nécessité d’assurer, dans ces circonstances, la sécurité des personnes et des 

biens par des mesures adaptées à ce niveau élevé de la menace ; 

Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer la 
sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace terroriste qui, 
avec l’attentat commis aux abords du marché de Noël de Strasbourg le mardi 11 décembre 
2018, demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques 
nécessaires à la sécurité des usagers de la SNCF, qui relève au premier chef de la 
responsabilité de l’exploitant ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la SNCF 
à procéder à des palpations de sécurité dans certaines gares et stations parisiennes et 
versaillaises, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, le samedi 16 mars 2019 
répond à ces objectifs ; 

 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions 

prévues au chapitre II bis du décret du 7 septembre 2007 susvisé peuvent procéder, outre à 
l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur 
fouille, à des palpations de sécurité le samedi 16 mars 2019 dans les gares et stations 
suivantes, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, de leur ouverture à leur 
fermeture : 

- Paris Gare de l’Est ; 
- Paris Saint Lazare, 
- Paris Austerlitz ; 
- Paris Montparnasse ; 
- Paris Gare de Lyon 
- Paris Gare du Nord ; 
- Champs de Mars ; 
- Invalides ; 
- St Michel Notre Dame ; 
- Versailles Rive Gauche ; 
- Versailles Chantiers. 
 
Art. 2  - Le préfet des Yvelines, le préfet, directeur du cabinet, le directeur de la police 

générale, le directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le directeur de 
l’ordre public et de la circulation, la directrice du renseignement et le président du directoire 
de la SNCF sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police et de la préfecture de 
Paris, ainsi qu’à celui de la préfecture des Yvelines, et consultable sur le site de la préfecture 
de police www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr. 

 
 Fait à Paris, le 15 mars 2019 
 

Le Préfet de Police 
Pour le préfet de police 

Le préfet, directeur du Cabinet 
 Pierre GAUDIN 
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